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RÉUNION DU 20 JUIN 2012 

(2012-6-AG) 

NOMINATIONS 

Rectorat UQAM 

Le mandat de M. Claude Corbo à titre de recteur de l’UQAM prend fin le 

6 janvier 2013. Le 4 juin dernier, M. Corbo a informé la présidente du Conseil 

d’administration et les membres de la communauté de l’UQAM qu’il ne 

solliciterait pas un nouveau mandat au rectorat de cet établissement. 

Conformément à Loi sur l’Université du Québec et à la réglementation de 

l’UQAM, l’Assemblée des gouverneurs a nommé Mme Sylvie Beauchamp, 

présidente de l’Université du Québec, et M. Jean-Pierre Hotte, membre 

socio-économique de l’Assemblée des gouverneurs, pour siéger au comité 

de sélection en vue de la désignation d’une personne pour assumer le 

rectorat de l’UQAM. 

Régime de retraite de l’Université du Québec (RRUQ) 

L’Assemblée des gouverneurs a nommé Mme Marjolaine Viel, vice-rectrice 

aux ressources humaines et à l’administration de l’UQAR, au Comité de 

retraite du RRUQ comme membre désigné par l’UQAR pour un mandat de 

trois ans du 24 septembre 2012 au 23 septembre 2015. 

Régime de retraite des chargés de cours de l’Université du Québec  

L’Assemblée des gouverneurs a nommé Mme Lyne Drapeau, directrice des 

ressources humaines de l’ENAP, au Comité de retraite du Régime de retraite 

des chargés de cours de l’Université du Québec comme membre désigné 

par l’ENAP pour un mandat de trois ans du 20 juin 2012 au 19 juin 2015. 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES 

Prix d’excellence 2012 de l’Université du Québec 

L’Assemblée des gouverneurs a attribué les Prix d’excellence en gestion, en 

enseignement ainsi qu’en recherche et création. Ces prix seront décernés 

aux lauréats au cours d’une réception officielle pour souligner la rentrée 

universitaire 2012-2013 qui se tiendra le 28 août prochain. Ces prix 

soulignent la contribution exceptionnelle des professeurs et des cadres des 

établissements de l'Université du Québec. 

Pour connaître les lauréats des années précédentes :  

http://www.uquebec.ca/webuq/a-propos/historique-prix.php 

Rapport annuel 2010-2011 de l’Université du Québec 

Le Rapport annuel 2010-2011 de l’Université du Québec a été déposé pour 

information. Il est disponible à l’adresse suivante : 

http://www.uquebec.ca/sgdaj/rapport-annuel.htm 

AFFAIRES CONCERNANT L’ENSEIGNEMENT ET LA RECHERCHE 

Émission de diplômes 

L’Assemblée des gouverneurs a décerné 2273 diplômes à des étudiants de 

l’UQAC (798), l’UQAR (446), l’UQO (603), l’INRS (19) et l’ÉTS (407). Depuis 

sa fondation en 1969, l’Université du Québec a délivré 547 208 diplômes. 

http://www.uquebec.ca/webuq/a-propos/historique-prix.php
http://www.uquebec.ca/sgdaj/rapport-annuel.htm


 

 

UQAT- Campus de Val-d'Or - Pavillon des Premiers Peuples 

Ratification des résolutions du Conseil des études tenu le 6 juin 2012 

L’Assemblée des gouverneurs a ratifié les résolutions concernant l’adoption 

de deux nouveaux programmes : 

• un diplôme d’études supérieures spécialisées en gestion des ressources 

humaines et changement organisationnel (UQTR); 

• un certificat en accompagnement à l’enseignement primaire (UQAT). 

 

Fonds de développement académique du réseau (FODAR)  

Le FODAR appuie les orientations stratégiques déterminantes pour le 

développement du réseau de l’Université du Québec en matière de formation 

et de recherche. L’Assemblée des gouverneurs a adopté la répartition de 

l’enveloppe 2012-2013 du FODAR pour ses quatre volets comme suit : 

• Actions stratégiques en formation, recherche et création: 1 128 962 $ 

• Communauté scientifique réseau: 250 000 $ 

• Soutien aux programmes conjoints: 400 000 $ 

• Prix d’excellence: 60 000 $ 

• Gestion du programme : 84 438 $ 

Les objectifs et les modalités de chaque volet sont décrits dans le document 

intitulé Fonds de développement académique du réseau (FODAR) 2012-

2013. 

AFFAIRES CONCERNANT L’ADMINISTRATION 

Budget de fonctionnement initial, plan d’effectifs et budget des 

immobilisations pour 2012-2013 de la Télé-université, composante de 

l’UQAM 

L’autorisation de dépenses accordée à la Télé-université par l’Assemblée des 

gouverneurs viendra à échéance le 30 juin 2012. Dans ce contexte, 

l’Assemblée des gouverneurs a adopté le budget de fonctionnement initial, le 

plan d’effectifs et le budget des immobilisations pour 2012-2013 de la Télé-

université. 

 

Bail entre l’Université du Québec et la Société immobilière du Québec 

L’Assemblée des gouverneurs a autorisé l’Université du Québec à conclure 

un bail avec la Société immobilière du Québec concernant la location 

d’espace dans l’édifice Henri-Julien pour loger les conservatoires de musique 

et d’art dramatique de Montréal. 

 

Suivi périodique des projets immobiliers 

Les membres de l’Assemblée des gouverneurs ont été informés de l’état 

d’avancement des projets de construction en cours de réalisation dans le 

réseau de l’Université du Québec, ce qui représente quinze grands projets 

d’une valeur supérieure à 1 000 000 $, pour un montant total de 

108 362 271 $. 

 

UQAT - Déclaration de copropriété et actes de cession 

L’UQAT partage des infrastructures avec le CÉGEP de l’Abitibi-

Témiscamingue (CÉGEPAT) sur un site désigné comme le Centre d’études 

supérieures Lucien-Cliche à Val-d’Or. 

Les inaugurations du Pavillon des Premiers Peuples de l’UQAT, en 2009, et 

d’une résidence pour étudiants en 2011 ont fait ressortir la nécessité 

d’officialiser les usages des lieux propres à l’UQAT et au CÉGEPAT sur ce 

site. Dans ce contexte, l’Assemblé des gouverneurs a autorisé la conclusion 

et la publication d’actes de cession et de copropriété entre les deux parties, 

sous réserve de l’autorisation du ministère de l’Éducation, du Loisir et du 

Sport.  

 

Approbation d’un bail pour la relocalisation de la Télé-université à 

Montréal 

L’Assemblée des gouverneurs a autorisé l’UQAM, pour sa composante Télé-

université, à conclure un bail avec la compagnie 3928446 CANADA INC. 

(représentée par son mandataire Services Immobiliers Crofton Moore Inc.) 

pour la relocalisation des bureaux de la Télé-université situés à Montréal, 

sous réserve des autorisations des instances de la Télé-université et de 

l’UQAM, du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport ainsi que du 

ministère des Finances. Ce bail remplace celui approuvé par l’Assemblée 

des gouverneurs le 28 mars dernier. 

 

Rapport annuel du Régime de retraite de l’Université du Québec 

(RRUQ) 

M. Gilles Picard, président du Comité de retraite, et M. Richard Laflamme, 

directeur général du RRUQ, ont présenté aux membres de l’Assemblée des 

gouverneurs le Rapport annuel du Régime au 31 décembre 2011. Ce rapport 

fait état des rendements, de la santé financière et des aspects administratifs 

du Régime. Il est disponible à l’adresse suivante : 

http://www.rruq.ca/secretariat/rapports_annuels.aspx 
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